
REPUBLIQUE POPULAIRE DU BENTN

PRESIDENCE DE LA, REPUBLIQUE

chargeant 1e Camarade Girigissou ül\110,
Ministre des Travar:x Publics, de 1a
Construction et de lrHabitat, de Itin-
térim du Camarade Gratien Toirakpon
CAPO-CUICHI, Ministre de lrAlphabétisa-
tion et de l-a Culture Populaire pour
compter du 22 Juillet 1982.

V1J lfordonnance No 77-3? du 9 Septembre 1977 portant promulgation
de 1a Loi Fondamentale de la République populaire àu BénIn ;

vU 1e décret No 82-1 24 du 9 Au.i1 1982 portant cornDosition du
Consej.l Exécutif National et de son -Comité permânent ;

\j(J l-e décret No 82-226 du J Jul11et 1gB2 charaeant 1e Camaracle
ADIO Boko Ignace, Présid.ent du Comité Permànent de lrAssernbf de
Nationale Révolutionnaire, de ltintérim du président de 1a
République pour compter Oü 5 Jui1let 1982,

DECRBTE .

Artlcle 1er.- Pour compter du 22 Juil1 et 1ggZ, 1e CarnaradedïiÏEfficaD, Minis-tre des Travaux Fublicsi àe fa con"tructionet de ltHabitat est chargé de I?intérim du i{iàistre de lrAlphabé-tlsation et de 1a Culturè Populaire ;r:.oant Irabsence du Càmarade
Gratien Tonakpon CAPO-O{ICHÏ .

Article 2.- Le présent décret sera publié au Journal Officiel .

Fait à COTONOU, 1e 23 JuLLlet 19i)2

pour Ie Président de 1a République,
Chef de ltEtat, Président du Conscil
Exécutif National, 1e Président du
Comité Permanent de lrAssemblée Natir-
nale Révolutionnaire, chargé de
1f intérim,

Boko Tgnace

ArnpLlations : PR 6 CC du PRPB 4 ANR 4 CpC 2 SpD 2 MîPCI{-MACP 6
PPC 2 autres Ministères 18 DPE-DLC-TNSAE 6 IGE 4 BN-DAN 4 DCCT-
ONEPI-Gde Chanc. I UNB-FISJEP 4 BCp "t préfets 6 JORPB 1 SGG 1+"-

DECRET No82-253 du 2f Juill-et 19BZ

LE PRES]DENT DE I-A REPUBL]QUE,
C'HEF DE L'ETAT, PRESTDENT DU

COI\SEIL EXECUTIF NATIOML,

'i.a'f ,, t;


